
        
            [image: couverture]
        

    
 




[image: pln]


Les Grandes Théories

économiques



[image: pln]



 




Alexandre Reichart


 

 




Ouvrage dirigé par Laurence Brunel


 

 



[image: ]




 

Les Grandes Théories économiques pour les Nuls

« Pour les Nuls » est une marque déposée de John Wiley & Sons, Inc.

« For Dummies » est une marque déposée de John Wiley & Sons, Inc.

 

© Éditions First, un département d’Édi8, Paris, 2018. Publié en accord avec John Wiley & Sons, Inc.

 

Éditions First, un département d’Édi8

12, avenue d’Italie

75013 Paris – France

Tél. : 01 44 16 09 00

Fax : 01 44 16 09 01

Courriel : firstinfo@efirst.com

Site Internet : www.pourlesnuls.fr

 

ISBN : 978-2-412-03770-6

ISBN numérique : 9782412042144

Dépôt légal : novembre 2018

 

Correction : Amélie Bazin et Florence Fabre

Mise en page : KN Conception

Illustrations : Fabrice Del Rio Ruiz

Couverture : Soft Office

Index : Raphaël Dupuy

 

Cette œuvre est protégée par le droit d’auteur et strictement réservée à l’usage privé du client. Toute reproduction
ou diffusion au profit de tiers, à titre gratuit ou onéreux, de tout ou partie de cette œuvre est strictement interdite et
constitue une contrefaçon prévue par les articles L 335-2 et suivants du Code de la propriété intellectuelle. L’éditeur
se réserve le droit de poursuivre toute atteinte à ses droits de propriété intellectuelle devant les juridictions civiles
ou pénales.


        Ce livre numérique a été converti initialement au format EPUB par Isako www.isako.com à partir de l'édition papier du même ouvrage.
      



Remerciements

À Jean Dellemotte, pour m’avoir proposé d’écrire ce livre.

À Laurence Brunel, pour m’avoir accompagné pendant la rédaction de cet ouvrage,
ainsi qu’à Marion Bolingue et à toutes les personnes des éditons First qui ont contribué à ce livre.

Un grand merci à Hélène Kontzler pour son aide précieuse et sa relecture complète de
l’ouvrage, ainsi qu’à Michel Leroy, François Morvan et Jean Dellemotte.

Si j’ai eu la possibilité d’écrire ce livre, c’est aussi grâce à un grand nombre de
personnes bienveillantes dont j’ai eu la chance de croiser le chemin depuis de longues
années. Je profite donc de cette occasion pour remercier les nombreux enseignants
qui m’ont inspiré pendant toute ma scolarité, avec une mention spéciale pour Thierry
Coornaert et Françoise Témoin, qui m’ont permis d’apprécier cette matière au lycée,
ou bien encore pour André Strauss, Laure Quennouëlle-Corre et Patrick Verley qui
m’ont accompagné pendant ma formation doctorale.

Et j’en profite également pour remercier mes autres sources d’inspiration : ma
famille, mes amis, mes collègues, mes étudiants…

Une dernière mention spéciale à Abdelkader Slifi, Alexandre Defours, Jocelyn Poirel et
Lucille Lignon, Florian Bérigaud, Laurie Bréban et Philippe Poinsot qui m’ont offert
leur hospitalité pendant la rédaction de cet ouvrage.



À propos de l’auteur

Né le 19 mai 1986 à Thionville, en Moselle, Alexandre Reichart effectue ses études au
lycée Saint-Pierre-Chanel, puis à l’université Nancy II. Il rejoint ensuite l’université
Paris I Panthéon-Sorbonne, où il effectue un master recherche en histoire économique, puis un doctorat en sciences économiques, sous la direction d’André Strauss,
directeur de recherche au CNRS. Il bénéficie alors également de l’encadrement de
Laure Quennouëlle-Corre, directrice de recherche au CNRS, et des conseils avisés de
Patrick Verley, professeur à l’université de Genève.

Chercheur associé au sein du laboratoire PHARE de l’université Paris I Panthéon-Sorbonne, dirigé par Nathalie Sigot, il consacre ses recherches en histoire économique
et en histoire la pensée économique aux politiques et aux théories monétaires.
Il travaille notamment avec Abdelkader Slifi, maître de conférences à l’université
Paris-Dauphine, avec qui il cosigne plusieurs publications.

Il est actuellement enseignant au sein de l’ENGDE – École supérieure de comptabilité et de gestion –, dirigée par Christelle Le Luron, où il prépare les étudiants
à l’épreuve orale d’économie du diplôme supérieur de comptabilité et de gestion
(DSCG), en collaboration avec Hélène Kontzler et Jean-Christophe Bauzin. Par
ailleurs, il est chargé de cours magistraux à l’université Paris III Sorbonne-Nouvelle,
et chargé de travaux dirigés au sein des universités Paris I Panthéon-Sorbonne et
Paris II Panthéon-Assas, et à l’Institut des hautes études pour l’Amérique latine
(IHEAL).



Introduction

« Les idées, justes ou fausses, des philosophes de l’économie et de la politique ont
plus d’importance qu’on ne le pense généralement. À vrai dire le monde est presque
exclusivement mené par elles. Les hommes d’action qui se croient parfaitement
affranchis des influences doctrinales sont d’ordinaire les esclaves de quelque économiste passé. »

Cette affirmation de John Maynard Keynes, certainement l’économiste le plus influent
du XXe siècle, vient clore son œuvre majeure, la Théorie générale de l’emploi, de l’intérêt
et de la monnaie, publiée en 1936. Celle-ci résume parfaitement l’intérêt de l’étude des
grandes théories économiques passées et présentes. Elles façonnent et gouvernent le
monde depuis la nuit des temps. Leur compréhension est indispensable pour approcher les époques passées, ainsi que la période actuelle.

À propos de ce livre

Deux dangers guettent l’homme de toute civilisation.

Le premier peut le mener à croire qu’il vit une époque exceptionnelle, d’érudition, de
bouillonnement intellectuel, de progrès économique et social, d’avancées techniques,
politiques et sociétales.

Le second l’entraîne à penser qu’il vit au centre du monde, et que c’est en son pays,
sur son continent ou au sein de sa civilisation qu’ont émané ces grandes inventions,
ces grands progrès et même ces grandes idées qui gouvernent le monde. Dans les
deux cas, il est tenté de méconnaître, ignorer, voire parfois mépriser les réflexions,
les publications et les idées issues d’autres continents et d’autres civilisations.

Pour éviter ces deux écueils, il convient donc d’examiner les grandes idées économiques issues des époques révolues, de l’Antiquité jusqu’à nos jours, en passant
par le Moyen Âge, la Renaissance, l’ère industrielle et le XXe siècle. À chacune de ces
périodes, des réflexions profondes sur la vie économique et sociale ont été engagées
par des philosophes, théologiens ou marchands, avant que l’économie ne devienne
une discipline à part entière, et que des économistes, à proprement parler, ne
s’emparent de ces questions.

De surcroît, l’histoire de la pensée économique est souvent abordée de façon assez
ethnocentriste, en prenant uniquement en compte les apports de la civilisation
occidentale, européenne puis américaine. À nouveau, il convient donc d’examiner les
apports à la réflexion économique issus des différentes civilisations, de l’Antiquité
chinoise, égyptienne, mésopotamienne et indienne, comme du monde arabo-musulman médiéval. Là encore, des idées novatrices émergent de ces civilisations,
que nous examinerons soigneusement.

À qui s’adresse ce livre ?

Ce livre est destiné à toute personne suffisamment curieuse et ouverte d’esprit pour
s’intéresser à l’évolution des idées économiques à travers le temps et à travers le
monde. Plus largement, il s’adresse à tout public soucieux de suivre l’actualité économique et d’en avoir une bonne compréhension. Le lecteur trouvera dans cet ouvrage
une grille de lecture lui permettant de décrypter et d’analyser les discours portant
sur les questions économiques et sociales.

Aussi convient-il particulièrement aux étudiants soucieux de réussir leurs examens
d’histoire économique ou d’histoire de la pensée économique, aux candidats aux
concours souhaitant parfaire leur culture économique, ou aux enseignants cherchant
un ouvrage d’histoire de la pensée économique qui sort des sentiers battus et de la
trame habituelle.

Comment ce livre est organisé

Ce livre est organisé de manière chronologique, de façon à apprécier l’évolution des
idées économiques. À chaque époque, on fait face à des problèmes spécifiques, à
des questions particulières et à des réponses proposées par les « économistes » de
l’époque.

Il est donc particulièrement utile de remonter aux origines de l’humanité, pour
ensuite avancer progressivement vers la période présente.


Première partie : Les premiers pas de la pensée économique : l’Antiquité


L’étude des prémices de la pensée économique, que l’on trouve dans l’Antiquité chinoise, mésopotamienne, égyptienne et indienne, ainsi que dans le monde
gréco-romain constitue le premier volet de cet aperçu. Les questions économiques
y sont abordées dans le cadre, plus vaste, des questions morales, et sont largement
traitées par les philosophes de l’Antiquité.


Deuxième partie : De l’Antiquité au Moyen Âge : la pensée économique religieuse


Lors de l’Antiquité tardive, l’émergence du christianisme, qui remplace peu à peu les
anciennes religions polythéistes, provoque une évolution de la pensée économique.
L’économie est toujours étudiée à travers la morale, mais une morale désormais
religieuse. Partant de la Bible, les théologiens remplacent les philosophes de l’Antiquité et développent les idées économiques du christianisme : c’est d’abord le cas des
Pères de l’Église, puis de la tradition scolastique.


Troisième partie : La pensée économique préindustrielle : mercantilistes et physiocrates


Avec la naissance de l’« économie politique », les idées économiques deviennent
un champ d’étude à part entière. Cette nouvelle discipline fait l’objet de plusieurs
réflexions, d’abord chez les mercantilistes, qui développent des thèses protectionnistes, puis chez les physiocrates, qui, au contraire, font émerger des idées libérales.


Quatrième partie : Les économistes classiques : fin XVIIIe-début XIXe siècle


La révolution industrielle provoque un bouleversement total sur le plan économique :
c’est l’ère du décollage économique de l’Europe. Elle entraîne par la même occasion
un bouleversement sur le plan des idées économiques. Les fameux économistes
classiques traitent alors ces nouvelles questions qui apparaissent avec la naissance de
l’industrie, comme la division du travail, la croissance démographique, les relations
entre offre et demande ou entre salaires et profits.


Cinquième partie : La pensée économique au XIXe siècle : marxistes, historicistes et néoclassiques


Au développement de l’industrialisation et de l’économie politique classique
succèdent les crises économiques de l’ère industrielle et l’émergence d’une pensée
contestataire : le socialisme. Karl Marx présente une critique virulente des thèses
des classiques et du mode de production capitaliste. En outre, les économistes de
l’école historique allemande contestent le libre-échange international défendu par
les classiques. Ils sont, à leur tour, attaqués par d’autres libéraux : les marginalistes.


Sixième partie : De la révolution keynésienne aux économistes d’aujourd’hui


Dans le contexte de la Grande Dépression des années 1930, John Maynard Keynes
développe une nouvelle théorie, qui promeut l’intervention de l’État dans la sphère
économique, en particulier en période de crise. Sa pensée est relayée par trois
courants, mais le keynésianisme, hégémonique pendant les Trente Glorieuses, se voit
contesté par de nouveaux courants d’économistes libéraux. Parallèlement, un certain
nombre d’analyses de la croissance et du commerce international voient le jour.

Septième partie : La partie des Dix

Pour terminer de façon ludique, nous aborderons, dans cette partie, dix expressions
connues, issues de l’économie, et mettrons en exergue dix anecdotes sur la vie d’économistes célèbres.

Les icônes utilisées dans ce livre

Tout au long de cet ouvrage, les icônes placées dans la marge attireront votre attention. Elles signalent une remarque, un personnage, un texte, une explication ou un
questionnement qui mérite que vous vous arrêtiez un instant avant de reprendre
votre lecture.

[image: ]Un point particulier, une précision, une curiosité va garder votre intérêt en éveil.

[image: ]Un grand penseur intervient dans le récit. Voici quelques éléments sur sa biographie.

[image: ]Et si nous nous attardions sur un monument de la bibliothèque de l’humanité ?

[image: ]Une idée naît souvent avant qu’un auteur ne se l’approprie et se poursuit bien après
lui… Vous trouverez ainsi quelques fils d’un tissage de pensée qui relient les auteurs
dans le temps.

Par où commencer ?

L’ouvrage suit l’évolution chronologique des idées économiques. Le lecteur uniquement intéressé par les développements récents de la pensée économique peut se
référer directement aux derniers chapitres. Le lecteur intéressé par les idées économiques les moins connues peut, au contraire, se reporter aux premiers chapitres de
l’ouvrage.




PARTIE 1LES PREMIERS PAS DE LA PENSÉE ÉCONOMIQUE
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DANS CETTE PARTIE...

Quand trouve-t-on les premières idées économiques ? Elles
émergent dès l’Antiquité, à différents endroits de la planète : en
Chine, en Mésopotamie, en Inde et dans le monde méditerranéen.
À cette époque, il n’y a pas encore d’économistes professionnels et
l’économie n’est pas une discipline à part entière : les premiers qui
font figure d’« économistes » sont des érudits, des intellectuels qui
s’intéressent à de nombreux domaines, tels que les philosophes
de la Grèce antique : Platon et Aristote, par exemple, traitent des
questions économiques, mais celles-ci sont au centre de plus
larges réflexions philosophiques. L’économie n’est alors qu’un
sujet parmi d’autres, généralement mis en lien avec des questions
morales. Toutefois, ceci n’empêche pas les érudits de l’Antiquité de
formuler des idées économiques particulièrement intéressantes…






Chapitre 1 Chine, Mésopotamie, Égypte, Inde : les premières idées économiques



DANS CE CHAPITRE :


» Les écoles de pensée chinoises

» Les idées des marchands mésopotamiens

» Les souverains face aux premières crises économiques






Les premières idées économiques naissent bien avant Jésus-Christ, sur divers
continents. En l’absence d’économistes, ce sont des philosophes ou des
marchands qui font émerger les premières réflexions économiques. De leur côté,
les souverains doivent régler les problèmes économiques de leur temps.

Pourquoi s’intéresser à ces théories développées il y a si longtemps ? Parce que ces
premières réflexions ont eu une influence considérable ! Le taoïsme et le confucianisme influencent toujours largement la Chine, tandis que le code de Hammourabi
reste une référence majeure en termes de législation. Certes ruineuse, la construction des pyramides d’Égypte a néanmoins marqué l’histoire de l’humanité. Quant
à l’Arthashâstra de Kautilya (IVe siècle av. J.-C.), l’équivalent indien du Prince de
Machiavel, il guide aujourd’hui la politique de l’Inde et de son Premier ministre,
Narendra Modi.

Les écoles de pensée chinoises

« Que cent fleurs s’épanouissent, que cent écoles rivalisent ! » C’est ce qu’a
affirmé Mao Zedong (1893-1976) lors d’un discours – resté célèbre – en 1956. Mao
faisait référence aux « cent écoles » de pensée qui se seraient développées durant
l’Antiquité chinoise, c’est-à-dire pendant la période des Printemps et Automnes
(771-481 av. J.-C. – Chūnqiū), puis pendant celle des Royaumes combattants (481-221 av. J.-C. – Zhànguó). Durant cette interminable période des Royaumes combattants, sept royaumes ennemis se sont affrontés. À l’issue de cette guerre civile, en
221 avant Jésus-Christ, Qin Shi Huangdi (env. 259-210 av. J.-C.) unifie la Chine et en
devient le premier empereur.

L’Empire Qin s’étend alors sur le nord-est du territoire chinois actuel. C’est une
époque marquée par la centralisation du pouvoir, l’unification linguistique et
monétaire, et de grandes constructions : la célèbre armée de terre cuite, découverte
en 1974, ou bien encore le début de la construction de la Grande Muraille pour se
protéger des combattants venus de Mongolie.

Si « cent écoles » émergent durant l’Antiquité chinoise, nous allons nous intéresser
aux quatre plus importantes : l’école de la Voie, l’école des Lettrés, l’école du Meh Kia
et l’école des Légistes.

La voie et la vertu selon Lao-Tseu

[image: ]« Lao-Tseu l’a dit, il faut trouver la voie ! » Ce célèbre extrait des aventures de
Tintin, Le Lotus bleu, écrit par Hergé (1907-1983) en 1936, nous indique la quête spirituelle suivie par Lao-Tseu (VIe-Ve siècles av. J.-C.), également appelé Laozi, qui est
l’un des pères fondateurs de la philosophie chinoise et de l’école de la Voie (Tao Kia).


Le Tao, référence idéale ; les objets matériels, source de perversion


[image: ]Dans son ouvrage majeur, Tao Te King, « Livre de la voie et de la vertu », Lao-Tseu
promeut le Tao. Il s’agit d’un modèle idéal pouvant être atteint en se séparant des
choses matérielles et des institutions, qui sont les socles du matérialisme humain. Les
choses matérielles représentent donc une source de perversion pour l’esprit humain.

Le retour dans les montagnes et les forêts

Selon Lao-Tseu, les premiers hommes vivaient à l’état de nature et étaient réputés
parfaits. Cependant, l’accroissement des richesses matérielles et le développement
de la société ont rendu l’humain immoral. La nostalgie d’un passé jugé meilleur est
l’un des éléments principaux de la pensée taoïste.

[image: ]Comme l’affirme le philosophe Hsiung Ping-Ming (1921-2002), « l’école taoïste
[…] préconise le retour dans les montagnes et les forêts ». À la suite des écrits de
Lao-Tseu, le taoïsme subit des inflexions majeures au fil du temps. Vers le IVe siècle
avant Jésus-Christ, il va jusqu’à condamner la propriété privée, l’intervention de l’État
et même à plaider pour une société sans classes. Comme chez Platon, on retrouve
dans le taoïsme une sorte de pensée précommuniste. Et comme chez Jean-Jacques
Rousseau (1712-1778), le passage de l’état de nature à la société moderne n’est pas
sans poser de problèmes.


Fraternité des citoyens et intervention de l’État selon Confucius


[image: ]Comme Lao-Tseu, Confucius (env. 551-479 av. J.-C.) est l’un des principaux représentants de la philosophie chinoise. Son influence est considérable : guidant les
actions des empereurs, le confucianisme fut élevé au rang de doctrine étatique et
continue, aujourd’hui encore, à inspirer les politiques mises en œuvre dans l’Empire
du Milieu.

Le Jen, loi suprême de toutes les vertus humaines

Fondateur de l’école des Lettrés (Jou Kia), Confucius développe une philosophie en
faveur des idéaux d’humanité, de justice, de générosité, de civilité et de prudence.
Selon Confucius, le Jen est la loi suprême de toutes ces vertus humaines. Ce philosophe
chinois invite d’ailleurs le gouvernement à promouvoir le Jen auprès des citoyens, qui
se doivent d’établir des liens fraternels entre eux. Son approche de l’économie diffère
radicalement de celle de Lao-Tseu, qui dénonçait les richesses matérielles.

En effet, pour Confucius, le rôle de l’économie est important, car la purification de
l’âme n’est possible que lorsque les besoins matériels sont satisfaits. Si le taoïsme
oppose vertu humaine et consommation d’objets matériels, le confucianisme les
associe. Autre différence : chez Lao-Tseu, la richesse est simplement agricole et
provient de la terre ; chez Confucius, elle est également artisanale et repose aussi
sur le travail.

[image: ]À la suite de Confucius, les économistes classiques et Karl Marx (1818-1883), aux
XVIIIe et XIXe siècles, font du travail la source essentielle de la valeur des biens.

Rôles de la monnaie et de la concurrence chez Confucius

Si le taoïsme est nostalgique de l’état de nature, où les premiers hommes commerçaient grâce au troc, le confucianisme, tourné vers le présent, affirme que la monnaie
est désormais une chose fondamentale. Elle est considérée comme une marchandise,
un moyen d’échange et une forme de richesse. Surtout, elle est indispensable au bon
fonctionnement de l’économie. Pour Confucius, la concurrence totale et absolue entre
les producteurs n’est pas souhaitable. Les monopoles non plus. L’État a donc un rôle
à jouer dans la sphère économique, notamment de contrôle de la production, des prix
et de la distribution des marchandises.


[image: ]LE CONFUCIANISME HIER ET AUJOURD’HUI

Prônant l’interventionnisme étatique, le confucianisme est, par la suite, développé par des
disciples de Confucius, comme Mencius et
Xunzi. En 213 avant Jésus-Christ, l’empereur
Qin Shi Huangdi procède à un autodafé des
écrits de Confucius. En guise de revanche, le
confucianisme est réhabilité et érigé en doctrine
étatique par l’empereur Han Wendi, en 174
avant notre ère. Si un néo-confucianisme
émerge au XIe siècle, c’est désormais dans l’ère
du « confucianisme vert » qu’est entrée la Chine,
face à une contrainte environnementale de plus
en plus importante qui demande des réponses
politiques.




Amour universel et répartition des richesses selon Meh-Ti


[image: ]Bien moins connu que Lao-Tseu et Confucius, Meh-Ti (env. 479-392 av. J.-C.) – ou
Mozi – s’est également intéressé aux questions économiques. Il nous est notamment
connu aujourd’hui grâce aux travaux d’Alexandra David-Néel (1868-1969), exploratrice et orientaliste du XXe siècle.

L’amour universel : un égoïsme intelligemment compris

Meh-Ti fonde, plus de quatre cents ans avant notre ère, l’école du Meh Kia, qui place
les valeurs d’amour universel et de solidarité avant l’amour de soi et l’intérêt privé.
Différent de l’idéalisme chrétien, l’amour universel prôné par Meh-Ti est un sentiment rationnel et pragmatique à la chinoise, qui préconise l’entraide, « productrice
d’ordre, d’harmonie, de bonheur moral et matériel ».

[image: ]Le philosophe Jacques Brosse (1922-2008) clame que l’amour universel loué par
Meh-Ti est un égoïsme intelligemment compris : « Agissez envers votre prochain
comme si vous l’aimiez. Faites cela pour votre mutuel avantage. »


Le « haut » doit gouverner fortement, le « bas » doit travailler fortement


Outre la nécessité d’un amour universel, l’école du Meh Kia affirme également qu’il
faut renoncer aux dépenses de luxe, ostentatoires et somptuaires. Meh-Ti et ses
disciples défendent aussi une juste répartition des richesses, c’est-à-dire le prélèvement de l’impôt sur les plus riches pour redistribuer une partie des richesses générées
aux plus pauvres. « Les riches vivent dans le luxe et le peuple souffre le froid et la
faim », affirmait Meh-Ti selon Alexandra David-Néel, qui observe que « la nécessité de solidarité est présentée de mille façons diverses dans l’ouvrage de Meh-Ti ».

Mais d’où viennent ces richesses que l’on devrait mieux partager ? Meh-Ti affirme
que la création de ressources repose sur le travail et que le travail est un devoir sacré
pour tous. Finalement, il plaide pour un État puissant, nécessaire à l’harmonie de la
société : « Il faut que le haut gouverne fortement et que le bas travaille fortement,
alors la paix régnera. »


Prépondérance de l’État et politiques économiques stratégiques selon Kouang Tchong


[image: ]Kouang Tchong (env. 720-645 av. J.-C.) – ou Guan Zhong – est, lui aussi, bien moins
connu que Lao-Tseu et Confucius. Pourtant, ses idées sont certainement celles qui
sont les plus cohérentes avec le modèle économique chinois, et les plus nombreuses.
Homme d’État, il a été le Premier ministre de l’État côtier de Qi pendant la période
des Royaumes combattants, la grande guerre civile qui a précédé l’unification de la
Chine.

Le rôle de l’État dans la « guerre économique »

Kouang Tchong est le fondateur de l’école des Légistes (Sou Wei Fa Kia), près de
six cents ans avant Jésus-Christ. Son rôle de Premier ministre le conduit à affirmer la prépondérance de l’État, notamment sur les commerçants, à recommander
un pouvoir central fort et même un système de planification étatique. Sur le plan
intérieur, Kouang Tchong défend l’instauration de monopoles commerciaux publics.
Ceux-ci permettraient de réduire l’influence des marchands, mais aussi de maximiser
les recettes fiscales obtenues par la puissance publique. Sur le plan extérieur, Kouang
Tchong préconise des opérations de « guerre économique » ayant pour but de déstabiliser les États voisins : il s’agit d’interventions de l’État provoquant des hausses ou
des baisses imprévisibles des prix des denrées importantes.

[image: ]Kouang Tchong est un précurseur des idées mercantilistes. Entre les XVIe et XVIIIe siècles,
les mercantilistes défendent également une intervention forte de l’État dans la sphère
économique et des mesures protectionnistes face aux puissances étrangères. Kouang
Tchong soutient aussi l’idée que la terre est une source de richesse, comme les économistes physiocrates du XVIIIe siècle, fortement inspirés par le modèle chinois.


La métaphore « du léger et du lourd », première théorie de la monnaie


Selon Kouang Tchong, les statistiques économiques sont utiles pour le gouvernement
et pour la mise en place des politiques économiques.


[image: ]DU LÉGER ET DU LOURD

Dans son encyclopédie Guanzi, Kouang Tchong
utilise la métaphore « du léger et du lourd »
(qing zhong) pour poser un principe d’économie assez simple : ce qui est rare est cher, ce
qui est en abondance a une valeur faible. Ainsi,
pour Kouang Tchong, lorsqu’un bien est en
abondance, il est « léger » et son prix baisse.
Inversement, lorsqu’un bien est relativement
rare, il est « lourd » et son prix augmente.

En conséquence, les marchandises circulent des
zones où elles sont légères vers les régions où
elles sont lourdes, puisque les commerçants
cherchent à vendre au prix le plus élevé. Les prix
changent donc, suivant le principe de l’offre et
de la demande, qui sera présenté sous forme
graphique par l’économiste néoclassique Alfred
Marshall (1842-1924) au XIXe siècle.



Des stratégies économiques puissantes

La métaphore « du léger et du lourd » vaut également pour la monnaie. Quand la
monnaie est en quantité importante, elle est « légère », sa valeur baisse et le prix
des marchandises augmente, conformément à la relation inverse entre valeur de la
monnaie et prix. À l’inverse, quand la monnaie est en quantité moins abondante, elle
est « lourde », sa valeur augmente et les prix des biens diminuent. Kouang Tchong
tire de ce raisonnement de nouvelles stratégies de politique économique : lorsque la
monnaie est lourde, l’État doit acheter des marchandises pour soutenir leurs prix ;
lorsque la monnaie est légère, le gouvernement doit vendre des biens pour en faire
baisser les prix, ce qui permet non seulement de réguler l’inflation, mais aussi de
récupérer des recettes fiscales.

Kouang Tchong nous offre donc un certain nombre d’idées économiques, mettant en
avant le rôle de l’État. De Qin Shi Huangdi à la Chine communiste d’aujourd’hui, le
modèle économique et politique chinois est caractérisé par un pouvoir central fort.
Quant à la pensée économique chinoise, elle est extrêmement dense et riche. Comme
le relève le sinologue Michel Cartier (né en 1934) : « La Chine pourrait à juste titre
revendiquer l’honneur d’avoir inventé la pensée économique. »


Les notions économiques en Mésopotamie


Quittons à présent la Chine pour le Moyen-Orient. Sur les territoires appartenant
aujourd’hui à l’Irak et la Syrie se trouvait, il y a des millénaires, la civilisation mésopotamienne. Mésopotamie signifie « pays entre les deux fleuves », selon l’expression
employée par l’historien grec Polybe (env. 206-126 av. J.-C.), au IIe siècle avant Jésus-Christ. Cela renvoie à la situation géographique du territoire : les Mésopotamiens
vivent entre deux fleuves, le Tigre et l’Euphrate, au sein du Croissant fertile. Là
encore, nous nous trouvons à une époque très lointaine : entre le VIe et Ier millénaire
avant Jésus-Christ. Les Mésopotamiens ne vivent pas dans un empire unifié, mais
dans des cités-États, comme Ur, Uruk, ou Lagash. Vers 3400 avant notre ère, ils
inventent une écriture : l’écriture cunéiforme, qui permet ensuite de mettre en place
la comptabilité.

Pour développer l’agriculture, les Mésopotamiens doivent gérer des problèmes liés à
l’irrigation et construire des canaux. Ils développent les mathématiques et le droit,
avec le fameux code de Hammourabi. Ils inventent la bière, mais aussi la monnaie en
argent : composé de 8,33 grammes d’argent, le shekel (ou sicle) de Mésopotamie est
l’une des premières monnaies de l’histoire, avec le shât égyptien. Le développement
de la monnaie et des échanges entre cités conduit les Mésopotamiens à s’interroger
sur le fonctionnement des marchés et des prix.

L’invention de la comptabilité à Babylone

Babylone : ce nom légendaire qui inspira de nombreux passages de la Bible, le mouvement rastafari ou les chansons de Boney M. et Tryö, désigne une cité mésopotamienne
située sur l’Euphrate. Elle aurait abrité les mythiques jardins suspendus de Babylone,
considérés comme l’une des Sept Merveilles du monde antique, et la célèbre tour de
Babel, immortalisée par le peintre flamand Brueghel l’Ancien (env. 1525-1569).

Les tablettes des prêtres babyloniens

C’est à Babylone qu’est née la comptabilité, vers le XIXe ou le XVIIIe siècle avant Jésus-Christ. Au cœur de l’âge du bronze, un commerce important se tient entre trois cités :
Kanesh en Anatolie (au cœur de l’actuelle Turquie), Assur en Assyrie, et Babylone, qui
se trouve plus au sud (ces deux dernières villes se situent au cœur de l’actuel Irak).

Ces trois villes échangent notamment du textile et de l’étain contre de l’or et de
l’argent. Les comptables de l’époque sont les prêtres de Babylone : à partir du
règne du roi Nabonassar, entre 747 et 734 avant notre ère, ils publient des journaux
astronomiques sur leurs fameuses tablettes d’argile. Les prêtres y retranscrivent la
position des planètes et des étoiles, dont celle de Sirius, l’astre le plus brillant. Mais
on y trouve également des données économiques…

Position des étoiles et variation des prix

En annexe de ces journaux astronomiques, on trouve le niveau de l’Euphrate, mais
aussi les prix de six biens en shekels d’argent relevés sur le marché. Ce sont toujours
les mêmes ressources évoquées : le prix de la laine, celui du sésame, de l’orge, des
dattes, du cresson et celui d’une plante appelée « moutarde » (kasû). Les prêtres
babyloniens croient alors qu’il existe une relation entre les phénomènes célestes et
terrestres. En vérité, la position des astres reste stable, alors que les prix connaissent
des variations chaotiques. Le développement du commerce entraîne ainsi des
réflexions sur les prix et les marchés : elles sont cependant plus poussées en Assyrie
qu’à Babylone.

Les notions de marché et de prix à Assur

Si Babylone met en place la comptabilité, c’est plus au nord, à Assur, que l’on s’intéresse particulièrement au fonctionnement des marchés et des prix. Dans cette ville
située sur le Tigre, deux concepts sont employés pour évoquer le marché : maḫīrum
et kārum.

Les concepts de marché en Assyrie

Au départ, la notion de maḫīrum fait référence à la quantité de biens obtenue lors
d’un échange contre un sicle d’argent, c’est-à-dire le pouvoir d’achat que l’on a en
détenant une pièce de monnaie. De nos jours, l’expression « bon marché » désigne
un prix faible, et donc un pouvoir d’achat élevé que l’on a en possédant de la monnaie.
Le concept de maḫīrum évolue dans le temps et évoque, par la suite, la place de
marché (ou place de vente).

La notion de kārum évolue de façon diamétralement opposée : elle désigne d’abord
le quai de déchargement, puis le quartier des commerçants, et finit par désigner un
taux d’échange, une quantité de marchandises que l’on peut acquérir contre un sicle
d’argent.

[image: ]Dans le monde assyrien, les concepts de marché évoluent, mais on sait déjà qu’ils
renvoient à plusieurs idées : un marché est un espace d’échange plus ou moins précis,
mais aussi une transaction bilatérale, un marché entre deux individus. Et ce qui est
« bon marché » renvoie à un pouvoir d’achat important de l’unité de monnaie, à un
taux d’échange avantageux.

Les réflexions des marchands assyriens sur les prix

Les marchands d’Assur distinguent également plusieurs formes d’évolution des prix
sur les marchés. Le terme batqum désigne la hausse du prix liée à la rareté de la
marchandise : dans le vocabulaire contemporain, on parle de baisse de l’offre qui
entraîne une augmentation du prix du bien. La notion de waqarum fait, au contraire,
référence à un prix élevé lié à une forte demande. Quant au concept de mādum, il
évoque plutôt une situation favorable, caractérisée par une abondance de marchandises et un prix faible. Les commerçants assyriens connaissent toutes ces situations,
comme celle du « marché plat », quand les transactions sont peu nombreuses. Ils
sont également habitués à vendre à perte en cas de conflit militaire. D’ailleurs, pour
éviter de telles déconvenues, les commerçants d’Assur font des offrandes, en donnant
une partie de leurs gains au Temple.

[image: ]Si les principes de l’offre et de la demande sont posés sous forme mathématique et
graphique par les économistes occidentaux au XIXe siècle, les marchands assyriens
connaissent, dès l’Antiquité, une partie des raisonnements des économistes
d’aujourd’hui. Ils essaient également d’évaluer le caractère juste de leurs échanges.

Le juste prix : la justice dans les transactions

Pour jauger la justice dans leurs transactions, les commerçants d’Assur se réfèrent
au concept de juste prix, une notion qui a fait l’objet de nombreuses réflexions dans
l’histoire de la pensée économique, notamment de la part d’Aristote ou de saint
Thomas d’Aquin, avant d’inspirer une émission de télévision présentée par Philippe
Risoli il y a quelques années.


[image: ]LE JUSTE PRIX !

« Celui qui n’a pas eu connaissance du juste
prix, que le dieu Shamash l’en informe ! » C’est
ce qu’aurait clamé un prince mésopotamien de
Suse, d’après une brique datant de 1900 avant
Jésus-Christ, qui se trouve aujourd’hui au musée
du Louvre. Dans la civilisation mésopotamienne,
le juste prix désigne le prix moyen, celui que
connaissent les marchands qui ont une pratique
quotidienne des affaires. Cependant, en matière
de justice, le mieux est encore de fixer des règles
de droit.




Le règlement des dettes selon le code de Hammourabi


Retournons à présent au sud, à Babylone, pour voir quelques-unes des règles
juridiques mises en place pour réglementer la vie économique en Mésopotamie. Le
légendaire Hammourabi (env. 1810-1750 av. J.-C.) est un roi babylonien, le sixième
de la dynastie amorrite. Son règne fut long, de 1792 à 1750 avant Jésus-Christ.

Proclamer la justice, régler les disputes, réparer les torts

Hammourabi est célèbre grâce à son fameux code, qui a été découvert en 1901 par
l’archéologue Jacques de Morgan (1857-1924), sur une grande stèle. Le code de
Hammourabi n’est pas le premier code juridique de l’histoire : les codes mésopotamiens d’Urukagina, d’Ur-Nammu et d’Eshnunna sont plus anciens. Cependant,
il s’agit du document juridique le plus complet des cités-États mésopotamiennes.
Les 282 articles du code ne sont pas des lois générales, mais des décisions de justice
particulières rendues par le roi et gravées dans le basalte. Hammourabi fait d’ailleurs
ériger des stèles mentionnant ces décisions de justice dans tout son royaume, « afin
de proclamer la justice en ce pays, de régler les disputes et réparer les torts ».

Protéger les débiteurs face aux créanciers

Pour comprendre les idées économiques d’Hammourabi, regardons les articles qui
concernent la question des dettes : les décisions du roi sont en faveur d’une protection
des plus faibles. Par exemple, le paysan endetté, qui a subi de mauvaises conditions climatiques, n’est pas obligé de rembourser ses créanciers (ceux qui prêtent de
l’argent), d’après l’article 48 du code : « Quiconque est débiteur d’un emprunt, et
qu’un orage couche le grain, ou que la récolte échoue, ou que le grain ne pousse pas
faute d’eau, n’a besoin de donner aucun grain au créancier cette année-là, il efface la
tablette de la dette dans l’eau et ne paye pas d’intérêt pour cette année. »

[image: ]Si une somme d’argent est égarée, Hammourabi indique qu’il faut rembourser le
capital : « Lorsqu’un marchand confie une somme à un courtier pour placements,
et que le courtier subit des pertes dans les lieux où il voyage, il doit reconstituer le
capital du marchand. » En revanche, si la somme d’argent est volée par des malfrats,
le remboursement n’est pas exigé : « Lorsque, pendant un voyage, un ennemi lui
prend tout ce qu’il possède, le courtier doit prêter serment devant Dieu et il est alors
libéré de tout engagement. »

Les exceptions et la règle

Hammourabi se prononce également pour une limitation dans le temps de l’esclavage
pour dettes, protégeant ainsi les débiteurs, c’est-à-dire ceux qui s’endettent, d’après
l’article 177 de son code : « Si quiconque omet d’honorer une créance pour dette, et
se vend lui-même, sa femme, son fils, et sa fille contre de l’argent ou les donne au
travail forcé, ils travailleront pendant trois ans chez celui qui les a achetés, et seront
libérés la quatrième année. »

[image: ]Ainsi, comme ces quelques extraits du code de Hammourabi l’indiquent, il existe des
situations exceptionnelles lors desquelles un débiteur n’est pas tenu de rembourser
son créancier. Mais ce sont bien des exceptions : dans le monde mésopotamien, la
question du remboursement des dettes est traitée avec la plus grande rigueur. Le
code de Hammourabi souligne d’ailleurs l’importance qu’il y a d’honorer ses dettes.

Des millénaires avant notre ère, les prêtres de Babylone, les marchands d’Assur
et le souverain Hammourabi s’intéressent déjà à de nombreuses questions économiques. Ils réfléchissent en particulier au fonctionnement des marchés et des prix, et
définissent des concepts économiques pour caractériser des situations que les économistes étudient encore aujourd’hui.


Pyramides de dettes et momies gagées : l’Égypte des pharaons


La civilisation égyptienne antique connaît une histoire exceptionnellement longue.
Elle a été traversée par plus de trente dynasties de pharaons : entre l’unification de
la Haute et Basse-Égypte par Narmer, en 3000 avant Jésus-Christ, et le suicide de
Cléopâtre en 30 avant notre ère, il s’est passé plus de temps qu’entre la naissance du
Christ et aujourd’hui. Installés pour la plupart autour du Nil, les Égyptiens vivaient
essentiellement de l’agriculture et avaient pour souci principal la question de l’irrigation. En plus des terres agricoles, les Égyptiens exploitaient les gisements miniers
et développaient les productions de cuivre, de céramique, de briques et de silos, qui
servaient à la construction des gigantesques temples et pyramides. Si les pyramides
ont contribué à la postérité de la civilisation égyptienne, elles ont aussi ruiné les
finances publiques des pharaons. Deux exemples témoignent des problèmes de dette
et de crédit qui ont touché l’Égypte antique.

Les folies dépensières de Khéops

Si les crises financières se sont multipliées au XXe siècle, elles existent dès l’Antiquité.
Parmi les nombreuses dynasties ayant régné sur l’Égypte, la quatrième dynastie
est l’une de celles qui ont le plus marqué l’histoire. Fondée par Snéfrou, elle aurait
dirigé l’Égypte d’environ 2600 à 2400 avant notre ère, et a compté dans ses rangs
des pharaons tels que Khéops, Khéphren et Mykérinos, qui ont donné leurs noms aux
pyramides de Gizeh, aujourd’hui inscrites dans le patrimoine mondial de l’Unesco.
C’est l’âge d’or de la construction des pyramides, prouesses architecturales ô
combien caractéristiques de la civilisation égyptienne ! Cependant, ces réalisations
sont ruineuses pour les finances publiques égyptiennes.

Des politiques de grands travaux

En effet, succédant à son père Snéfrou, Khéops (ou Khoufou), pharaon de l’Égypte
de 2589 à 2566 avant Jésus-Christ, entreprend de nombreux grands travaux. Parmi
ceux-ci, la grande pyramide de Gizeh qui porte son nom : elle aurait nécessité
approximativement vingt ans de travaux et 20000 ouvriers.

Atteint d’une certaine folie dépensière, Khéops se ruine dans la construction de cette
pyramide et se retrouve alors contraint de prostituer sa propre fille pour rembourser
ses dettes. C’est en tout cas ce que nous raconte Hérodote (env. 484-425 av. J.-C.), le
tout premier historien : « La pyramide elle-même coûta vingt années de travail. […]
Chéops, épuisé par ces dépenses, en vint au point d’infamie de prostituer sa fille dans
un lieu de débauche, et de lui ordonner de tirer de ses amants une certaine somme
d’argent. » Conformément aux ordres de son père, la fille de Khéops demande alors
à chacune de ses rencontres de lui laisser une pierre… afin de faire construire une
autre pyramide !

Les travaux publics permettent d’employer la population

Cependant, le bilan à tirer de la construction de ces pyramides n’est pas entièrement négatif : sur un plan strictement économique, la construction de pyramides et
les autres politiques de grands travaux sont un moyen d’employer une importante
population. Dans une économie caractérisée par une forte centralisation du pouvoir
et une absence de mobilité sociale, la dépense publique est vue comme un moyen de
générer de l’activité économique et de créer de l’emploi.

[image: ]Ces politiques des pharaons préfigurent les politiques de relance qui seront proposées
par l’économiste britannique John Maynard Keynes (1883-1946) dans les années 1930.

Asychis face à la crise du crédit

[image: ]Asychis est un pharaon bien moins connu que son prédécesseur Khéops. Évoquée
dans l’Histoire d’Hérodote et mentionnée sous le nom de Sasychès dans la Bibliothèque
historique de Diodore de Sicile (env. 90-20 av. J.-C.), son existence n’est cependant
pas totalement reconnue : il est absent de certaines chronologies officielles des
pharaons de la quatrième dynastie.

La loi d’Asychis pour faire face à la « disette d’argent »

D’après les chroniques des historiens grecs, Asychis est surtout connu pour avoir
affronté une crise du crédit dans l’Égypte antique. Par crise du crédit, nous évoquons
ici le fait que les créanciers ne prêtaient presque plus, altérant l’activité économique :
en effet, le crédit permet aux investisseurs de financer leurs projets, ce qui crée des
richesses et des emplois.

Voilà ce que nous raconte Hérodote : « Les prêtres me racontèrent qu’après Mycérinus,
Asychis fut roi d’Égypte. […] Sous son règne, comme le commerce souffrait de la
disette d’argent, il publia […] une loi qui défendait d’emprunter, à moins qu’on ne
donnât pour gage le corps de son père. On ajouta à cette loi que le créancier aurait
aussi en sa puissance la sépulture du débiteur, et que, si celui-ci refusait de payer
la dette pour laquelle il aurait hypothéqué un gage si précieux, il ne pourrait être
mis, après sa mort, dans le sépulcre de ses pères, ni dans quelque autre ; et qu’il ne
pourrait, après le trépas d’aucun des siens, leur rendre cet honneur. »

Face à la crise du crédit, Asychis trouve donc une solution formidable : il promulgue
une loi permettant aux débiteurs de donner en gage les momies de leurs parents lors
de la contraction d’un crédit. Les momies sont les sépultures des aïeuls : ce sont des
objets de grande valeur dans la société égyptienne. Fort de ce gage précieux laissé par
les débiteurs, les prêteurs sont rassurés et peuvent être certains que ceux qui s’endettent feront tout pour honorer leurs engagements, afin d’éviter la saisie des momies
de leurs parents qui les empêcherait de pouvoir reposer auprès d’eux. Grâce à cette
loi ingénieuse, Asychis met fin à l’une des premières crises financières de l’histoire.
Diodore de Sicile le classe d’ailleurs parmi les cinq grands législateurs de l’Égypte
antique et voit en lui un « homme d’un esprit distingué », qui passe pour l’inventeur
de la géométrie après avoir enseigné à son peuple l’art d’observer les astres.


L’Arthashâstra : aux origines de la pensée économique indienne


[image: ]L’Arthashâstra est un livre qui aurait été écrit il y a vingt-cinq siècles par Kautilya et
qui signifie « Traité de la prospérité ». Il est souvent comparé au Prince de Nicolas
Machiavel (1469-1527) et constitue une synthèse des idées politiques de l’époque. Son
auteur, Kautilya (env. 350-275 av. J.-C.), est le conseiller du roi Chandragupta, qui a
fondé la dynastie et l’Empire Maurya, vers 320 avant Jésus-Christ. Après les incursions d’Alexandre le Grand (356-323 av. J.-C.) dans le nord du sous-continent indien,
entre 327 et 325 avant notre ère, Kautilya et Chandragupta prennent conscience de la
nécessité de constituer un empire au pouvoir fort.

[image: ]Issu d’un milieu populaire – de caste inférieure – Chandragupta Maurya (env. 340-280 av. J.-C.) renverse les dynasties indiennes concurrentes et crée son empire sur un
territoire qui comprendrait aujourd’hui le nord de l’Inde et le Pakistan. Ses victoires
contre Séleucos Ier (env. 356-281 av. J.-C.), l’un des diadoques (généraux) d’Alexandre,
lui permettent d’étendre son empire à l’ouest. Régnant sur l’Empire Maurya de 320
à 297 avant notre ère, Chandragupta reste toutefois moins connu que son petit-fils,
Ashoka (env. 304-232 av. J.-C.), qui étend l’Empire jusqu’au sud de l’Inde et fait
adopter le bouddhisme comme religion d’État.

Le « Traité de la prospérité »

L’Arthashâstra peut être traduit en français par « Traité de la prospérité » : artha
signifie « richesse » en sanskrit, tandis que shâstra désigne un traité. Malgré son
titre, ce ne sont pas les réflexions économiques de l’ouvrage qui sont les plus connues,
mais plutôt ses préceptes en matière de diplomatie et d’art militaire. D’ailleurs, seuls
les chapitres consacrés à ces questions avaient été traduits en français, avant que
Jean-Joseph Boillot ne nous offre en 2017 une traduction plus poussée de l’ouvrage
de Kautilya. Plus encore qu’au Prince de Machiavel ou à L’Art de la guerre de Sun
Tzu (544-496 av. J.-C.), c’est à la Richesse des nations d’Adam Smith (1723-1790)
– voir chapitre 7 – que l’on peut comparer l’ouvrage de Kautilya.

L’art de gouverner par des sanctions justes

À l’époque de Chandragupta et de Kautilya, l’économie (varta) indienne repose essentiellement sur l’agriculture, l’élevage et le commerce. Ces activités sont sources de
richesse, d’emplois et de recettes fiscales, lesquelles permettent ensuite au souverain d’assurer ses dépenses. L’art de gouverner (danda-niti) est ainsi vu comme une
condition nécessaire au développement économique : il implique que le souverain use
de sanctions dignes de respect, ni trop sévères ni trop douces.

Kautilya relève ainsi que « celui qui impose des châtiments trop sévères s’attire la
haine du peuple, tandis que celui qui use de peines trop douces s’attire son mépris.
Seul celui qui applique de justes sanctions s’attire le respect ». Ces sanctions justes
doivent mener le peuple dans la droiture et encourager son travail, seule source de
richesse et de bien-être.

La « bonne économie » : un système d’économie mixte

Kautilya affirme que le but de la bonne gouvernance est la « bonne économie »,
c’est-à-dire assurer le bien-être du peuple, et pas simplement une augmentation de
la production des richesses. La « bonne économie », c’est une économie mixte, où la
création de biens repose sur le secteur privé, mais où l’État intervient également pour
réguler la concurrence et mettre en place des politiques économiques, telles que des
grands travaux. Pour ces derniers, l’État peut même employer des migrants et édifier
de nouvelles villes. Il doit investir dans des activités minières et industrielles, et faire
construire des voies commerciales, comme des routes et des canaux. Le souverain
doit favoriser le commerce, notamment en établissant des zones commerciales, et
promouvoir les activités agricoles en développant l’irrigation.

Les prérogatives de l’État et du souverain

Selon l’Arthashâstra, il appartient à l’État d’affermer les terres cultivables : l’agriculteur paie alors une redevance en échange du droit de cultiver la terre. En revanche, le
paysan qui ne travaille pas assez et ne valorise pas suffisamment la terre peut se la
voir confisquée par l’État. Le souverain doit récompenser les agriculteurs qui paient
correctement leurs impôts en leur fournissant des prêts, du bétail et du grain.

L’État doit gérer son Trésor de la meilleure façon possible, en n’accordant des
exemptions fiscales qu’en cas exceptionnel, comme pour promouvoir la création
de nouvelles entreprises. Le souverain se doit de protéger les entreprises contre le
harcèlement fiscal de son administration, les amendes oppressives, les voleurs, les
épidémies… mais aussi les tigres et les créatures venimeuses. Enfin, il est le garant
de la libre circulation des individus et des marchandises. D’autres missions sont
explicitement dévolues à son Premier ministre, le chambellan (sannidhata), puis aux
différents membres de l’administration.

Des moyens exceptionnels pour des crises exceptionnelles

Le Trésor est un élément capital pour l’État. En période de crise financière, le souverain peut ainsi prendre des mesures exceptionnelles pour le renflouer. En effet, il
peut exiger jusqu’au tiers des récoltes de ses administrés des régions les plus riches.
Toutefois, il ne doit rien exiger de ses sujets vivant dans les régions les plus pauvres.
Outre les paysans, les négociants sont également mis à contribution, en particulier
ceux qui font du commerce d’or et d’argent, de diamants et autres pierres précieuses,
ou de chevaux et d’éléphants. Ils doivent s’acquitter d’une contribution de 50 panas.
D’autres taxes sont explicitement mentionnées dans l’ouvrage de Kautilya : pour les
commerçants, artisans, prostituées et dramaturges… Quant aux orfèvres, toutes les
propriétés leur sont mêmes confisquées, « car ils entretiennent leur commerce de
manière frauduleuse tout en feignant d’être honnêtes et innocents ».

Le recours à des moyens machiavéliques

L’Arthashâstra indique que ces prélèvements exceptionnels doivent être faits en une
seule fois, jamais deux ! Aussi, des souscriptions publiques sont ouvertes aux citoyens
des villes et des campagnes pour renflouer les caisses de l’État. Nous retrouvons ici le
côté machiavélique de l’œuvre de Kautilya : tous les moyens sont bons pour renflouer
les caisses de l’État.

[image: ]En effet, des espions déguisés en citoyens ordinaires vont jusqu’à dénoncer ceux
qui paient le moins. Des espionnes prostituées déguisées en femmes chastes
s’éprennent alors de personnes séditieuses pour que celles-ci soient remarquées
dans leur demeure et voient leur propriété être confisquée. Des empoisonneurs sont
même engagés lorsqu’une dispute éclate entre deux personnes contestataires : pour
empoisonner l’une, faire accuser l’autre et lui prendre ses biens ! Des moyens tout
bonnement exceptionnels pour parer à des crises exceptionnelles…


Une société de contrôle, de sanctions et de récompenses


Dans l’Arthashâstra, le rôle du fonctionnaire (kaanika) est de la plus haute importance.
Représentants de l’État, les fonctionnaires doivent être absolument exemplaires. Leur
rémunération suit une grille des salaires bien définie : un salaire annuel de base de
60 panas pour les serviteurs, de 1 000 panas pour les chefs de département public, de
8 000 panas pour les hauts magistrats, ou bien encore de 48 000 panas pour la reine
et les proches conseillers du souverain.

Une fonction publique exemplaire

Les fonctionnaires s’exposent également à des sanctions, tout aussi bien fixées, en
cas de manquement à leurs devoirs ou de mauvaise conduite. Elles sont plus ou moins
lourdes en fonction du degré de responsabilité des fonctionnaires. Par exemple,
celui qui détourne de l’argent sera, selon qu’il est chef, employé ou simple commis,
condamné à des amendes plus ou moins importantes.

Outre des sanctions, des récompenses sont accordées. Ainsi, le chef d’un département
qui augmente le revenu net de son activité, soit en accroissant les recettes, soit en
diminuant les dépenses, doit être récompensé de huit fois ce montant. À l’inverse,
celui qui connaît une baisse de son revenu net doit en payer huit fois les pertes. Le
comptable public qui ne présente pas à temps, ou pas du tout, le livre de comptes
rendant état du résultat net de son activité est passible d’une amende représentant dix fois son montant. D’autres peines sont prévues pour les agents de l’État qui
entravent les décisions, gèrent mal les deniers publics, falsifient les comptes, tout
comme pour ceux qui affirment des choses sans les connaître ni les avoir vérifiées.
Pour établir ces récompenses et sanctions, les agents publics doivent être surveillés et
évalués quotidiennement. Il impute au directeur de chaque département (adhikarana)
d’examiner soigneusement le volume réel du travail effectué par ses subordonnés, de
comparer les recettes qu’ils ont réalisées avec les dépenses générées, à la fois dans le
détail et dans l’ensemble. La surveillance des agents publics peut s’opérer grâce à des
espions, notamment pour contrôler les comptables et les greffiers, ou s’il y a soupçon
d’envoi de richesses à l’étranger de la part d’un agent public.


Une protection des consommateurs contre les producteurs


Si les fonctionnaires sont soumis à un tel système de sanctions financières, c’est
également le cas des personnes privées. Les amendes font tout d’abord partie des
peines habituelles pour régler les différends entre particuliers : en cas d’injure, de
calomnie, d’intimidation, de diffamation, d’agression… Mais elles servent aussi à
protéger les consommateurs contre les producteurs !

[image: ]Ainsi, l’artisan qui ne respecte pas l’échéance de la commande qui lui a été passée
voit son paiement amputé d’un quart et doit en plus payer une amende de même
montant, sauf en cas exceptionnel de trouble ou de catastrophe naturelle. De plus,
l’artisan qui rend un ouvrage ne correspondant pas à la commande n’est pas payé
et doit s’acquitter d’une amende de deux fois le montant qu’il aurait dû percevoir.

De telles sanctions s’appliquent également aux médecins : celui qui décide d’un
traitement sans informer les autorités de la nature dangereuse de la maladie s’expose
à une amende si le patient meurt. Une sanction financière plus élevée est prévue si
le patient meurt à cause d’une négligence dans le traitement. Enfin, les médecins
peuvent être poursuivis en justice en cas de développement d’une maladie, de perte
d’organe ou d’infirmité liés à une négligence de leur part.

Un commerce régulé par les autorités

Les commerçants sont également soumis à un contrôle strict de leurs activités
pouvant entraîner des sanctions. Ils doivent prouver leur droit de propriété sur la
marchandise qu’ils vendent. S’ils trichent sur la quantité ou la qualité des produits
qu’ils vendent lors d’une transaction, ils devront s’acquitter d’amendes. Les ententes
entre marchands sont particulièrement condamnées : ceux qui s’y adonnent, pour
empêcher la vente de marchandises ou pour pratiquer des prix surévalués, peuvent
être sanctionnés d’une amende de 1 000 panas.

De même que les prix et les profits sont surveillés par les autorités : le surintendant
au commerce fixe un bénéfice égal à 5 % sur la vente des produits locaux, et de
10 % sur celle des produits étrangers. Le commerçant qui relève son prix de vente
au-delà de ces normes s’expose à des amendes. Le surintendant au commerce se doit
néanmoins d’être bienveillant envers eux et accepter qu’ils augmentent les prix de
vente en cas de difficulté de transport des produits. Plus largement, il doit prendre
en compte l’ensemble des contraintes supportées par les commerçants : taxes, coût
de production et autres dépenses.

Une politique de contrôle des taux d’intérêt

Enfin, les taux d’intérêt sont eux aussi contrôlés. Le taux habituel des crédits est de
1,25 % et celui des crédits pour activité commerciale de 5 %. Il s’élève à 10 % pour
les prêts accordés à des commerçants qui doivent traverser des forêts, et à 20 % pour
ceux qui vont en mer. Là encore, des amendes s’imposent pour ceux qui ne respectent
pas les règles. Comme dans le code de Hammourabi, le fonctionnement des dettes
est réglementé dans l’Arthashâstra, notamment en accordant une protection particulière aux malades et indigents, aux femmes d’époux endettés, ou bien encore aux
personnes retenues pour un rite de longue durée.

[image: ]Écrit il y a plus de vingt-cinq siècles, l’Arthashâstra demeure le livre de chevet des
dirigeants indiens, à l’exception peut-être des membres du Parti du Congrès ayant
reçu une formation occidentale. L’arrivée au pouvoir de Narendra Modi et du BJP, le
Parti nationaliste indien, en 2014, a remis sur le devant de la scène les disciples de
cet ouvrage attribué à Kautilya. Les idées économiques, politiques et géopolitiques
de l’Arthashâstra conservent un poids important au sein du sous-continent indien…
Il en va de même pour les idées du monde gréco-romain, que nous allons aborder
dans le chapitre suivant, exerçant une influence particulière sur le développement
des théories économiques ultérieures.
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